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(54) Dispositif de guidage et de pare chute pour porte basculante

(57) La présente invention concerne un dispositif de
guidage et de pare chute pour porte basculante, com-
prenant d'une part des moyens de guidage (5) par trans-
lation dans un rail (14) incluant un galet (5) et fixés à la
porte par des moyens de solidarisation (4), et d'autre
part un pare chute (6), caractérisé en ce que lesdits
moyens de fixation (4) et ledit pare chute (6) sont liés
de manière à autoriser un degré de liberté en rotation
du pare chute par rapport aux dits moyens de solidari-
sation (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de guidage et de pare chute pour porte basculante.
[0002] Les portes basculantes du type le plus courant
sont mises en mouvement grâce à quatre dispositifs de
guidage et d'entraînement, chacun solidaire d'un bord
de la porte et apte à se déplacer dans deux paires de
rails respectivement horizontaux et verticaux, situés de
chaque côté de la porte. Celle-ci passe d'une position
fermée verticale à une position ouverte horizontale, et
inversement.
[0003] Ces dispositifs de guidage sont reliés chacun
par une sangle à un contre poids et/ou un système mo-
teur.
[0004] En cas de rupture de la sangle ou des moyens
d'accrochage de la sangle sur le dispositif, il est prévu
un système de sécurité, couramment appelé pare chu-
te, qui permet de bloquer et retenir la porte basculante,
et ainsi éviter sa chute sur une personne ou un véhicule.
[0005] Il est connu selon l'art antérieur de réaliser de
tels dispositifs comprenant une tige dont une extrémité
est reliée à la porte et sur l'autre extrémité de laquelle
est monté d'une part un galet pour le guidage, et d'autre
part un pare chute formé d'un élément parallélépipédi-
que d'extrémité présentant trois parties :

- une première partie distale tronquée, formant un
moyen de blocage ;

- une seconde partie à l'autre extrémité, incluant une
barrette transversale sur laquelle est fixée la san-
gle, et

- une troisième partie centrale montée articulée à ro-
tation sur ladite tige, à l'encontre d'un ressort de
rappel, selon un axe transversal à celui de la tige.

[0006] Le ressort tend à maintenir le pare chute en
position oblique par rapport à l'axe de la tige, lorsqu'il
n'est soumis à aucune autre force que celle du ressort.
Lorsque l'élément est en place dans son rail et relié par
la sangle au système de contre poids, celui-ci exerce
une force plaçant ledit élément perpendiculairement à
ladite tige.
[0007] De ce fait, le dispositif peut coulisser librement
dans son rail de forme complémentaire.
[0008] En cas de rupture de la sangle par exemple,
le dispositif n'est plus relié au système de contre poids
et le pare chute revient, par l'action du ressort de rappel,
en position oblique.
[0009] La présence de lumières régulièrement espa-
cées sur le rail permet alors au pare chute, à savoir sa
partie tronquée, de s'encastrer dans la première lumière
se trouvant sur son cheminement, et ainsi d'empêcher
la chute de la porte en la retenant.
[0010] Les dispositifs de guidage et de pare chute
connus présentent un premier inconvénient.
[0011] Une fois le dispositif dans le rail et relié à la
porte basculante, il ne peut, le pare chute étant fixé par

une barre transversale, effectuer de rotation sur son axe
central.
[0012] Il en résulte des contraintes non négligeables
subies par la tige et le pare chute, principalement sous
la forme de frottements sur le rail, tels qu'ils provoquent
l'enlèvement de matière au niveau de l'extrémité tron-
quée du pare chute ainsi qu'au niveau de la tige.
[0013] Le dispositif peut alors gripper et empêcher ou
gêner le fonctionnement de la porte basculante.
[0014] Le dispositif selon la présente invention se pro-
pose de supprimer ces frottements et contraintes et ain-
si de garantir une durée de fonctionnement plus longue
et présentant des risques de cassure et de grippage ré-
duits.
[0015] Par ailleurs, la présente invention propose un
dispositif qui soit facile et peu onéreux à réaliser et à
monter.
[0016] A cette fin, selon l'invention, le dispositif de gui-
dage et de pare chute pour porte basculante, compre-
nant d'une part des moyens de guidage par translation
dans un rail incluant un galet et fixés à la porte par des
moyens de solidarisation, et d'autre part un pare chute
est caractérisé en ce que lesdits moyens de fixation et
ledit pare chute sont liés de manière à autoriser un de-
gré de liberté en rotation du pare chute par rapport aux
dits moyens de solidarisation.
[0017] Avantageusement, lesdits moyens de solidari-
sation et le pare chute sont liés par une articulation à
rotule et les moyens de solidarisation sont constituées
d'une tige d'axe (X-X), sur une des extrémités de laquel-
le est monté à rotation libre ledit galet.
[0018] De préférence, la tige passe par le centre de
l'articulation à rotule située dans la partie centrale dudit
pare chute, et ledit galet présente un axe colinéaire
(X-X) à l'axe longitudinal de la tige.
[0019] Plus particulièrement, une sangle est reliée
audit pare chute grâce à des moyens de fixation et ladite
sangle est reliée à un système de contre poids exerçant
une force (F) perpendiculaire à l'axe longitudinal (X-X)
de la tige.
[0020] De manière avantageuse, ledit pare chute est
articulé sur la tige selon un axe (Z-Z) perpendiculaire à
l'axe longitudinal de la tige à l'encontre d'un ressort de
rappel, de manière qu'il soit dans un plan perpendicu-
laire à l'axe (X-X) de la tige lorsque le pare chute est
soumis à la dite force F, et le ressort ramène le pare
chute dans un plan oblique par rapport audit axe longi-
tudinal (X-X) quand il n'est pas soumis à ladite force (F).
[0021] Plus précisément, ledit galet et ledit pare chute
sont en matière plastique, de préférence injectée et le
pare chute inclut une partie centrale incluant un palier
en matériau plastique injecté apte à recevoir la rotule
de l'articulation.
[0022] L'invention sera mieux comprise à la lumière
de la description qui suit, se rapportant à un exemple
illustratif et nullement limitatif de l'invention, en référen-
ce aux dessins annexés dans lesquels :
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- La figure 1 représente une vue latérale du dispositif
selon l'invention avec le pare chute en position obli-
que par rapport à l'axe de la tige ;

- La figure 2 est une vue de dessous du dispositif de
l'invention ;

- La figure 3 représente une vue en coupe transver-
sale du dispositif de la figure 1, le pare chute étant
perpendiculaire à la tige ;

- La figure 4 est une en coupe transversale du dispo-
sitif de la figure 1 dans un rail et associé à une
sangle ; et

- La figure 5 est une vue de face du dispositif dans
le rail associé.

[0023] L'invention est décrite dans l'exemple d'une
porte basculante déplaçable grâce à quatre galets de
guidage chacun solidaire d'un bord de la porte, et aptes
à se déplacer dans deux paires de rails respectivement
horizontaux et verticaux, situés de chaque côté de la
porte. Celle-ci passe d'une position fermée verticale à
une position ouverte horizontale, et inversement.
[0024] En référence à la figure 1, le dispositif selon
l'invention se compose de trois éléments, un élément 1
de solidarisation sur le bord d'une porte basculante (non
représentée), un élément 2 servant de guidage dans un
rail de forme complémentaire (non représenté), et un
élément 3 formant pare chute. L'axe Y-Y du rail est per-
pendiculaire à l'axe de la tige 4.
[0025] L'élément de solidarisation 1 est constitué
d'une tige cylindrique 4, d'axe longitudinal X-X, dont l'ex-
trémité libre 4A solidarisée sur la porte, soit directement,
soit par un organe (non représenté) relié à la porte. La
tige 4 est idéalement réalisée en laiton.
[0026] L'élément de guidage 2 de guidage est cons-
titué d'un galet 5 monté à rotation libre sur ladite tige 4
selon un axe de rotation colinéaire à l'axe X-X.
[0027] L'élément 3 de pare chute présente la forme
d'un bloc 6 sensiblement parallélépipédique.
[0028] Le bloc pare chute 6 comporte :

une première partie à une extrémité, formant
moyen de blocage 7 de la porte ;

une seconde partie à l'autre extrémité, pourvue
de moyens de fixation 8 d'une sangle 9 reliée à un
système de contre poids et/ou d'entraînement mo-
teur (non représentés) ; et

une partie centrale 10 par laquelle le pare chute
6 est fixé sur la tige 4.

[0029] La partie formant moyen de blocage 7 est tron-
quée, dans la direction opposée à l'autre extrémité de
fixation 8 de la sangle.
[0030] Les moyens de fixation 8 incluent une barrette
8A à laquelle est attachée la sangle 9.
[0031] Le pare chute 6 est monté articulé sur une ex-
trémité de la tige 4 par une articulation à rotule symbo-
lisée par une sphère tronquée 11.
[0032] Cette articulation à rotule permet un mouve-

ment de rotation du pare chute 6 par rapport à la tige 4,
selon un axe de rotation Z-Z (figure 2) perpendiculaire
à la fois à l'axe X-X de la tige et à l'axe Y-Y du rail de
guidage.
[0033] Cette rotation se fait à l'encontre d'un ressort
de rappel 12, de préférence du type à fil métallique uni-
que enroulé en spirale sur deux tourillons latéraux 13A
et 13B, situés selon l'axe Z-Z de part et d'autre de la
partie centrale 10 du pare chute 6.
[0034] Le pare chute 6 peut se mouvoir en rotation
autour de l'axe Z-Z, entre deux positions extrêmes : une
première position colinéaire à l'axe Y-Y du rail (figure 3)
c'est-à-dire perpendiculaire à l'axe X-X, et une seconde
position (figure 1) oblique par rapport à l'axe X-X et in-
clinée d'un angle de 20° à 30° (45° au maximum) par
rapport à l'axe Y-Y du rail.
[0035] Le pare chute 6 est en position oblique (figure
1) par rapport à l'axe X-X quand il n'est soumis à aucune
force autre que celle du ressort de rappel 12. Ceci cor-
respond au cas où le pare chute n'est pas relié à la san-
gle 9, ou bien la sangle 9 est lâche et libre, suite à sa
rupture accidentelle par exemple.
[0036] La liaison à rotule 11 (entre la tige 4 et le pare
chute) permet en outre un mouvement de rotation du
pare chute 6 par rapport à la tige 4 selon l'axe X-X de
celle-ci. La tige 4 peut ainsi se mouvoir sur son axe X-X
indépendamment des mouvements du pare-chute 6.
[0037] Si le pare chute 6 rencontre un obstacle ou une
gêne pour effectuer un mouvement de rotation sur l'axe
X-X, même si son mouvement est arrêté, la tige 4 con-
tinue sa rotation.
[0038] Ainsi, les éventuelles forces de rotation subies
par la tige 4 lors de l'ouverture de la porte ne sont pas
entièrement transmises au pare-chute 6.
[0039] La figure 2 est une vue de dessous du dispositif
selon l'invention
[0040] La partie centrale 10 du pare chute 6 inclut un
palier 10A parallélépipédique et pourvu d'un logement
central apte à recevoir la sphère 11 d'articulation entre
la tige 4 et le pare chute 6.
[0041] Le palier 10A est solidarisé, sur la partie cen-
trale 10 du pare chute 6, par injection plastique, par
exemple à une température de 300-350 °C sous une
pression de 300 bars.
[0042] La figure 3 représente une vue en coupe trans-
versale du dispositif selon l'invention.
[0043] Le pare chute 6 est représenté dans une posi-
tion perpendiculaire à l'axe X-X, c'est-à-dire quand il est
relié par la sangle 9 à un contre poids ou un système
moteur (non représenté) permettant de déplacer en
translation le dispositif, donc la porte basculante, le long
d'un rail.
[0044] Le pare chute 6 subit ainsi une force F perpen-
diculaire à l'axe X-X et parallèle à Y-Y. La force de rappel
du ressort 12 étant très inférieure à la force F, la force
résultante agissant sur le pare chute est quasiment con-
fondue avec la force F qui maintient le pare chute 6 per-
pendiculairement à l'axe X-X (figure 3).
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[0045] En cas de rupture de la sangle 9, cette force F
n'est plus appliquée et le pare chute 6 reste soumis à la
seule force du ressort 12 qui le rappelle en position obli-
que (figure 1).
[0046] Le pare chute 6 en position montrée sur la fi-
gure 3 (quand il subit la force F transmise par la sangle),
peut coulisser par translation dans un rail 14, comme
représenté sur les figures 4 et 5
[0047] Le rail 14 est un profilé, de préférence en alu-
minium, qui présente, en section droite vue sur la figure
5 (en coupe dans un plan perpendiculaire à l'axe Y-Y)
une forme générale et des dimensions aptes à accueillir
le galet 5 et le pare chute 6. Sur la figure 5, la sangle
n'est pas représentée pour des raisons de clarté.
[0048] Le rail comprend un fond 14A (transversal à
l'axe X-X), deux flancs latéraux 14B et 14C parallèles à
l'axe X-X, pourvus chacun d'un renflement 14D et 14E
(sensiblement en arc de cercle) pour le galet 5. Chaque
renflement est prolongé (du côté opposé au fond 14A)
par un retour 14F et 14G parallèle au fond 14A (perpen-
diculaire à l'axe X-X).
[0049] Le fond 14A comporte des lumières rectangu-
laires 15 régulièrement espacées, et de forme complé-
mentaire à la partie d'extrémité tronquée 7 du pare chu-
te 6.
[0050] L'écartement des flancs latéraux 14B et 14C
du rail 14 est légèrement supérieur au diamètre du galet
5.
[0051] La hauteur du rail 14 (dans le plan de la figure
5 qui est perpendiculaire à l'axe Y-Y) est telle que, mis
en place dans le rail 14 avec la tension F s'exerçant sur
la sangle, donc sur le pare chute 6 , le dispositif (galet
5 et pare chute 6) se déplace en translation selon l'axe
Y-Y.du rail sans obstacle ni quasiment de frottement
Plus précisément, l'espacement entre le fond 14A du
rail 14 et la face distale du pare chute 6 permet à ce
dernier de ne pas interférer avec le fond 14A et notam-
ment les lumières 15.
[0052] L'ouverture de la porte basculante se fait par
la mise en marche des moyens moteurs, connus en soi
et non représentés, qui, grâce à un système de contre
poids et la sangle, mettent en mouvement l'ensemble
pare chute / galet, et entraîne alors la porte.
[0053] Le pare chute 6 reste alors dans une position
perpendiculaire à l'axe X-X (figure 3), tant que la sangle
9 est tendue.
[0054] Si la sangle 9 se casse ou la tension de celle-
ci devient nulle ou très faible, le ressort 12 ramène le
pare chute 6 en position oblique (figure 1) et alors la
partie tronquée 7 du pare chute s'encastre dans la pre-
mière des lumières 15 se trouvant sur son chemin dans
le rail 14.
[0055] Dans le sens opposé, la partie de fixation 8 de
la sangle s'encastre dans une des lumières 15 et em-
pêche la porte de continuer son mouvement, donc de
chuter.

Revendications

1. Dispositif de guidage et de pare chute pour porte
basculante, comprenant d'une part des moyens de
guidage (5) par translation dans un rail (14) incluant
un galet (5) et fixés à la porte par des moyens de
solidarisation (4), et d'autre part un pare chute (6),
les moyens de solidarisation (4) et le pare chute (6)
étant liés de manière à autoriser au moins un degré
de liberté en rotation dudit pare chute (5), caracté-
risé en ce que lesdits moyens de solidarisation (4)
et ledit pare chute (6) sont liés de manière à auto-
riser un premier degré de liberté en rotation dudit
pare chute (6) par rapport à l'axe longitudinal des-
dits moyens de solidarisation (4) et un second de-
gré de liberté en rotation dudit pare chute (6) par
rapport à l'axe transversal dudit rail (14) et à l'axe
transversal desdits moyens de solidarisation (4).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les dits moyens de solidarisation et le pare
chute sont liés par une articulation à rotule (11).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de solidarisation sont consti-
tuées d'une tige (4) d'axe (X-X), sur une des extré-
mités de laquelle est monté à rotation libre ledit ga-
let (5).

4. Dispositif selon les revendications 2 et 3, caracté-
risé en ce que l'axe (X-X) de la tige (4) passe par
le centre de l'articulation à rotule située dans la par-
tie centrale (10) dudit pare chute.

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que ledit galet (5) présente un axe colinéaire
à l'axe longitudinal (X-X) de la tige (4).

6. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'une sangle (9) est reliée
audit pare chute (6) grâce à des moyens de fixation
(8A).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ladite sangle (9) est reliée à un système de
contre poids exerçant une force (F) perpendiculaire
à l'axe longitudinal (X-X) de la tige (4).

8. Dispositif selon les revendications 3, 6 et 7, carac-
térisé en ce que ledit pare chute est articulé sur la
tige (4) selon un axe (Z-Z) perpendiculaire à l'axe
longitudinal de la tige (4) à l'encontre d'un ressort
de rappel (12), de manière qu'il soit dans un plan
perpendiculaire à l'axe (X-X) de la tige (4) lorsque
le pare chute (6) est soumis à la dite force F, et que
le ressort (12) ramène le pare chute dans un plan
oblique par rapport audit axe longitudinal (X-X)
quand il n'est pas soumis à ladite force (F).
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9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit galet (5) et ledit
pare chute (6) sont en matière plastique, de préfé-
rence injectée.

10. Dispositif selon les revendications 2 et 9, caracté-
risé en ce que le pare chute (6) inclut une partie
centrale (10) incluant un palier (10A) en matériau
plastique injecté apte à recevoir la rotule (11) de l'ar-
ticulation.
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